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En cette rentrée, l’emploi est une des préoccupations essentielles des jeunes et du monde du travail.

La précarité est en forte hausse, et malgré une opposition unanime, la mise en œuvre de la réforme de 
l’assurance chômage reste d’actualité.

Le retour de la réforme des retraites que nous avons combattue et empêchée revient à l’ordre du jour. 

Le Gouvernement et le Patronat veulent imposer de nouveaux reculs.

Le chômage partiel a provoqué la plupart du temps des baisses de rémunération importantes.

Trop de salarié.es, notamment les travailleurs-ses particulièrement exposé-es et dits de « 2ème ligne », 
maintenu.e.s à de bas salaires ne voient aujourd’hui aucune perspective d’amélioration.

Les agent.e.s de la fonction publique attendent toujours et depuis des années des mesures salariales à la 
hauteur de la perte de leur pouvoir d’achat.

Les jeunes ont vu l’investissement dans les aides directes baisser ces dernières années. Le dernier recul 
en date étant la suppression du repas à 1 euro pour toutes et tous, dont nos organisations réclament le 
rétablissement.

Nos organisations exigent :

• L’augmentation des salaires,

 • l’abandon définitif des contre-réformes des retraites et de l’assurance chômage,

 • un vrai travail avec un vrai salaire pour toutes et tous et l’égalité professionnelle femmes/hommes ;

 • la conditionnalité des aides publiques selon des normes sociales et environnementales permettant de 
préserver et de créer des emplois ;

 • l’arrêt des licenciements et la fin des dérogations au Code du travail et garanties collectives.

 • un coup d’arrêt à la précarisation de l’emploi et à la précarité des jeunes en formation et une réforme 
ambitieuse des bourses ;

 • la fin des fermetures de services, des suppressions d’emplois, du démantèlement et des privatisations 
dans les services publics et la fonction publique et le renforcement de leurs moyens ;

 • Le rétablissement de tous les droits et libertés pour la jeunesse comme pour le monde du travail.

Nous affirmons l’urgence d’augmenter le SMIC et les grilles de classifications, le point d’indice de la fonction 
publique, les pensions, les minima sociaux et les bourses d’études.

Nous appelons les femmes et les hommes de toutes les professions, les jeunes, les retraité.
es à se mobiliser, le 5 octobre, par la grève et les manifestations, pour obtenir de meilleurs 
salaires, pour leurs emplois et leurs droits et une meilleure protection sociale. 

LES ORGANISATIONS SYNDICALES 
CGT- FO – FSU – SOLIDAIRES – FIDL – MNL – UNEF – UNL 
RÉUNIES LE 30 AOÛT APPELLENT À LA MOBILISATION DE 
L’ENSEMBLE DES TRAVAILLEUR-SES DU SECTEUR PRIVÉ 
ET PUBLIC, DE LA JEUNESSE, LE MARDI 5 OCTOBRE 2021.

AG USCBA CGT 44 
LE 6 OCTOBRE 2021 

8H30 
DOMAINE DE LA GÉNESTRIE 

AU GAVRE
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Attention, seuls les établissements listés par la 
loi du 5 août 2021 sont concernés par l’obli-

gat ion de présentat ion du passe sani ta i re .

Cette obligation vise : les usagers, les publics, les in-
tervenants, les salariés et les agents publics (contrac-
tuels ou titulaires).
Selon les annonces gouvernementales, reprises en 
des termes peu clairs par la loi, seuls les salariés en 
contact avec le public durant les heures d’ouvertures 
au public y seront soumis (ex : ne sont pas soumis 
des salariés en cuisine qui travaillent dans un es-
pace fermé au public, ou qui interviennent dans les 
espaces ouverts au public mais en dehors des heures 
d’ouverture).
On peut estimer que les salariés du BTP, majoritai-
rement n’y seront pas soumis, mais certaines inter-
ventions de maintenance ou de travaux dans des 
lieux soumis au passe sanitaire pourraient imposer 
la présentation du passe sanitaire.
Connaître exactement l’étendue et les limites de ces 
mesures, c’est pouvoir mieux les combattre.
L’employeur n’a pas le droit de contrôler votre 
passe si votre lieu de travail n’y est pas soumis, 
la loi et les décrets établissent une liste limitative 
des entreprises, des services et établissements 
dont les salariés ou agents sont soumis au passe 
sanitaire. Le fait, pour un employeur, de contrôler 
le passe sanitaire du public ou des salariés ou 
agents de l’entreprise alors qu’ils n’y sont pas 
soumis est puni par la loi d’un an d’emprisonne-
ment et de 45 000 euros d’amende.
Les salariés mineurs seront soumis au Passe Sanitaire 
à partir du 30 septembre 2021.
Que se passe-t-i l  s i  je  ne présente pas 
mon passe sanitaire à mon employeur ?
Alors que le projet de loi prévoyait initialement un 
licenciement automatique à l’issue de deux mois de 
suspension de salaire, cette disposition a été sup-
primée par le Sénat. La non-présentation du passe 
sanitaire ne constitue donc plus un motif de licen-
ciement automatique.
Dans ce cas, la loi prévoit une suspension du contrat 
de travail ou des fonctions, entraînant la suspension 
de rémunération du salarié.
Au préalable, avec l’accord de l’employeur, le salarié 
peut cependant d’abord demander à poser des jours 
de repos ou de congés payés.
À défaut de mobiliser des jours de congés, le salarié 
est suspendu par l’employeur le jour même. La sus-
pension prononcée par l’employeur est applicable à 
compter de sa notification au salarié qui intervient 
le jour même.
Lorsque la situation se prolonge pendant une 
durée supérieure à l’équivalent de trois jours 
travaillés, l’employeur est dans l’obligation de 

convoquer le salarié afin « d’examiner avec lui les 
moyens de régulariser sa situation » avec pour 
solution, le cas échéant, l’affectation temporaire 
du salarié sur un autre poste non soumis à l’obli-
gation de présentation du passe sanitaire.
Les syndicats doivent autant que possible accompa-
gner les salariés à leur entretien afin de les assister. 

Pour plus de réponses, consultez le site internet de 
la CGT où vous trouverez un ensemble de questions 
récurrentes posées par les travailleurs. Les éléments 
de réponses apportées à chacune de ces questions 
permettront aux travailleurs de mieux faire valoir leurs 
droits et de soutenir leurs démarches revendicatives.

QUELQUES RÉPONSES SUR LE PASSE SANITAIRE.
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Nous lançons notre campagne 2022 d’adhésions CGT semaine 46, fin Novembre 2021. Les invitations à nos réunions vous par-
viendront jusqu’en Février 2022 afin que vous puissiez y participer selon vos disponibilités. 

Nous vous joindrons également l’attestation 2021 à conserver soigneusement pour votre déclaration des re-
venus 2021 que vous remplirez en Mai 2022.
Nous comptons beaucoup sur votre présence à nos AG, lieux d’échanges et de convivialité en cette fin d’année et début 2022.

Nous respecterons les réglementations en vigueur et nous appliquerons les gestes barrières.

Ci-dessous les premières réunions dans les localités 44

PONTCHATEAU           18 NOV                          Salle de la Boule d’or 
GUEMENE PENFAO          19 NOV                          Salle du Nord
LA CHEVROLIERE                    29 NOV                          Aigue Marine maison Assos
LEGE                                        2 DEC                                    Les visitandines
HERBIGNAC                             3 DEC                                    La ville Perrotin salle Lelay
BLAIN                     7 DEC                                   Centre Henry Dunant
DONGES                     8 DEC                           Rue des Métairies

514

NOS REUNIONS À 14 H 30

Les gouvernants et tenants du pouvoir po-
litique et financier profitent de la crise sa-
nitaire pour restreindre les libertés et faire 
accepter la loi du plus fort en remettant en 
cause tous nos conquis dont la retraite et la 
Sécurité sociale. 
Seules les actions fortes et rassemblées 
autour des revendications légitimes et 
essentielles telles que le pouvoir d’achat 
des retraité(e)s et le renforcement des 
services publics feront reculer gouverne-
ment et MEDEF. A bientôt dans les manifs 

et nos réunions ! Amitiés.

Jean Luc PLUMELET 06 82 85 27 70  plumelet@wanadoo.fr
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Augmentation des retraites, pen-
sions de base et complémentaires

0,4 % d’augmentation au 1er janvier 
2021 pour les retraites de base, 1% 
pour les complémentaires alors que 
les prix ont augmenté de 1,6 %, le 
compte n’y est pas !

Ils nous ont spoliés 2 ans sur les pen-
sions et retraites de base et 4,5 ans sur 
les complémentaires par les reports et 
le gel des revalorisations.

La valse des étiquettes, mutuelles, ali-
mentation, logement, éner- gie, trans-
ports, … tout augmente, sauf nos pen-
sions.

Un rapport gouvernemental préconise 
d’augmenter la CSG en l’alignant sur 
celle des actifs, de réduire l’abattement 
de 10 % pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu des retraités et de continuer à 
sous-revaloriser et/ou geler les pensions 
et retraites.

Augmenter les retraites et pensions 
en les indexant sur l’évolution du sa-
laire moyen. Pas de retraite inférieure au 
Smic.Pensions de réversion attribuées 
sans conditions de ressources ni d’âge, 
amélioré·es afin de garantir le niveau de 
vie du conjoint·e survivant et son exten-
sion aux couples pacsés, concubines.

C’est un investissement juste sociale-
ment et nécessaire pour l’économie. 
C’est d’utilité publique pour favoriser la 
croissance de l’économie dont le pays 
est en manque alors qu’il en a tant be-
soin.

Redonner du pouvoir d’achat aux re-

traités permet le bien vieillir.

 Sécurité sociale – santé – autonomie

La pandémie a démontré que la pro-
tection sociale est un bien essentiel. 
Et pourtant cette dernière n’a jamais 
été autant attaquée que depuis ces 
dernières années.

Le gouvernement d’Emmanuel 
Macron et ses prédécesseurs ont une 
lourde responsabilité dans la gestion 
désastreuse de la crise sanitaire. Les 
suppressions de 115 000 lits en 25 ans 
dans les hôpitaux et de 100 000 postes 
de soignants en 8 ans pèsent lourde-
ment dans la situation catastrophique 
que nous connaissons. Le gouvernement 
sanctionne, réduit les libertés, culpabi-
lise et infantilise les citoyens que nous 
sommes.

La santé n’a pas de prix

De plus en plus de retraités ne peuvent 
plus se soigner faute de moyens fi-
nanciers suffisants.Ça suffit ! Nous 
exigeons des centres de santé publics 
dans tous les territoires pour garantir 
un accès aux soins solidaire pour tous.

100 000 postes supplémentaires sont 
nécessaires dans notre système hos-
pitalier.

Nous réaffirmons la nécessité de levée 
de la propriété privée sur les brevets qui 
empêche la diffusion des vaccins partout 
dans le monde tout en étant source de 
profits inadmissibles.

Les personnes âgées représentent 
plus de 75 % des décès dus à la Co-
vid-19, confinées au domicile ou en 
EHPAD, malgré le dévouement des soi-
gnants.

Nous avons besoin d’une nouvelle loi 
prenant en compte le droit à l’autono-
mie dans le cadre de la Sécurité sociale, 
avec un grand service public de la prise 
en charge de l’autonomie, que ce soit 
au niveau de l’aide à domicile ou des 
EHPAD, ainsi que 200 000 embauches 
dans les EHPAD et 100 000 dans le sec-
teur de l’aide à domicile pour garantir 
des soins de qualité.

Des moyens supplémentaires pour 
notre Sécurité sociale sont indispen-
sables pour financer les besoins de la 
population à partir des cotisations so-
ciales, ce qui suppose des emplois, des 
salaires et des pensions corrects. Nous 
refusons la CSG, les taxes ou impôts 
divers.

 

Services publ ics

Les services publics et leurs person-
nels ont joué un rôle irremplaçable 
dans la lutte contre la pandémie.

L’amélioration de la qualité de leurs mis-
sions et de leurs déploiements sur l’en-
semble du territoire doit donc devenir 
une priorité de l’État et des collectivités 
territoriales.

Ce sont bien des services de proxi-
mité, avec du personnel en nombre et 
formé dont nous avons besoin, garants 
d’une égalité de traitement sur tout le 
territoire, garants d’un accès pour tous 
partout.

Le service au public rendu par les com-
merçants n’est pas du service public.

Le seul accueil par internet n’est pas du 
service public.

Septembre, octobre, novembre, seront des mois clés pour les retraité.e.s. C’est à cette période que 
se voteront les budgets de la Sécurité sociale et de la loi des finances.

 Alors, mobilisons-nous vendredi 1er octobre pour exiger la satisfaction de nos revendications.

VENDREDI 1ER OCTOBRE, 10H30

      

Solidaires
Union
syndicale
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Vendredi 1er octobre, 10h30 Rassem-
blement des retraité.e.s Préfecture de 
Nantes Sous-Préfecture de Saint-Nazaire

Oui, nous voulons une retraite en bonne santé, une pen-
sion de haut niveau, aujourd’hui et pour les générations 
futures.Ma retraite je l’ai gagnée, mon droit au bien vieil-
lir, je le revendique, mes revendications je les défends.

Alors, pour bien vieillir depuis la naissance, rassem-
blons-nous devant la Préfecture de Nantes et de-
vant la sous-Préfecture de Saint- Nazaire vendredi 
1er octobre avec les organisations CGT, FO, CFTC, 
CFE-CGC, FSU, Solidaires, FGR-FP, LSR, pour rappe-
ler nos revendications aux représentants de l’Etat.

Bien vivre sa retraite, une exigence !
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